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Plan Local d'Urbanisme intercommunal
Modification de droit commun n°3

Plan de zonage Nord-Est

Communes

Communes

Prescriptions ponctuelles

Arbre protégé

Bâti pouvant demander un changement de destination

Patrimoine bâti protégé

Prescriptions linéaires

Linéaire commercial protégé

Espace boisé classé

Haie, ripisylve ou alignement d'arbres protégé

Règles d'implantation des constructions

Prescriptions surfaciques

(((
(((
(((

)))
))) Espace boisé classé

Espace écologique et/ou paysager protégé

Element de continuité écologique et trame verte et bleue

Zone humide avérée - SAGE Yèvre-Auron

Zone humide potentielle - SAGE Cher Amont (potentiel fort et très fort)

Emplacement réservé

Orientation d'aménagement et de programmation

Secteur de taille et capacité d'accueil limitées (STECAL)

Polarité commerciale principale

Polarité commerciale de proximité

Ensemble bâti portégé

Zonages

A - Agricole

Ap - Agricole protegée

As - Agricole solaire

N - Naturelle

Nj - Naturelle-Jardins

Np - Naturelle-Protégée

Nc - Naturelle-Carrières

NLn - Énergie

UAa - Centre-Ville

UAb - Centre-Bourg

UB - Habitat dense/Centre périphérie

UC - Résidences d'habitat collectif

UDa - Habitat individuel

UDb - Habitat individuel

UEa,b,c - Economique

UL - Equipements

ULn - Énergie

UN - Habitat isolé - Hameaux

1AUd - Urbanisation future (habitat/mixte)

1AUe - Urbanisation future (économique)

1AUL - Urbanisation future (équipements)

1AUt - Urbanisation future (touristique)

1AUZ - Urbanisation future (ZAC)

2AU - Urbanisation future moyen terme
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